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Vous avez accepté la demande de partenariat 
de la FNTP et de l’USIRF sur la prévention 
des risques. Pourquoi ? 
La responsabilité première de l’application des 
règles en matière de santé et sécurité au travail 

revient aux employeurs, mais les services de l’Etat ont également un rôle 
majeur à jouer dans le cadre de leurs missions de contrôle et d’animation. 
C’est dans ce sens que les professionnels concernés ont engagé une 
réflexion avec le ministère chargé du travail, la CNAMTS et l’INRS pour 
signer une convention nationale d’objectifs montrant ainsi leur volonté de 
s’impliquer davantage dans la prévention des risques professionnels. Je 
souscrits entièrement à cette initiative. Toutefois, il me paraît nécessaire 
que cette convention couvre un spectre très large et vise la prévention des 
principaux risques rencontrés dans les professions des travaux publics. Je 
citerai par exemple les risques chimiques, les TMS, l’exposition aux UV, la 
circulation des engins. 

Sur quels thèmes prioritaires renforcer les partenariats entre 
les autorités nationales, leurs représentants régionaux et nos 
organisations professionnelles ?
En ce qui concerne les pouvoirs publics, le renforcement de la prévention 
des risques professionnels, et en priorité, ceux qui induisent les maladies 
les plus graves, constitue un des objectifs premiers de la politique sanitaire. 
Dans les cas des risques à effets différés à long terme, notamment les 
cancers, il s’agit, de tout mettre en œuvre pour éviter aujourd’hui les 
maladies graves de demain. C’est la raison pour laquelle, le gouvernement 

est particulièrement attentif à ces questions comme en témoigne la mise 
en œuvre de plusieurs plans gouvernementaux (plans cancers 1 et 2, 
plans nationaux santé-environnement (PNSE) 1 et 2, plans de santé au 
travail (PST) 1 et 2). La déclinaison de ces plans à l’échelon territorial 
est particulièrement importante en plaçant les entreprises au centre des 
stratégies ainsi définies.

Quels messages souhaitez-vous adresser aux entreprises de 
notre syndicat ?
Le développement de la santé et du bien-être au travail et l’amélioration 
des conditions de travail constituent un enjeu majeur pour notre politique 
sociale. Cet objectif passe par la mise en œuvre effective d’actions 
visant à réduire en particulier les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. La maîtrise des risques professionnels constitue aussi 
un enjeu de compétitivité pour les entreprises qui supportent en effet 
les coûts directs et indirects de la réparation. En outre, la recherche de 
mesures de prévention adaptées est souvent une source d’innovation. 
Les entreprises ont tout à gagner à améliorer la prévention des risques 
professionnels : il en va de leur sécurité juridique, de leurs performances et 
de leur image. C’est la raison pour laquelle je me réjouis de cette initiative 
partenariale de la FNTP et de l’USIRF. Il me paraît important de valoriser 
les bonnes pratiques en matière de prévention des risques professionnels. 
Le développement de la culture de prévention en entreprise nécessite 
une importante mobilisation de tous les acteurs de la prévention : 
entreprises, branches professionnelles, services de l’Etat, médecins du 
travail, organismes de prévention et partenaires sociaux. 

Parus à l’occasion de la manifestation du 2 décembre,  
l’USIRF a réalisé deux publications et un nouveau site internet,  
qui font le point sur le bitume.

« Le bitume : histoire d’un matériau 
routier », est un livret destiné à l’ensemble des 
partenaires, des professionnels de l’industrie 
routière qui souhaitent en savoir plus sur le 
bitume. 

« Le bitume : 5 vérités à connaître », 
est un dépliant destiné en priorité aux 
chefs de chantiers, pour les informer, 
leur permettre de mieux répondre aux 
questions de leurs collaborateurs et de 
lutter ainsi contre les idées toutes faites.  
Ces deux publications sont en téléchargement 
sur le site de l’Usirf (rubrique publications) 
et peuvent également être commandées.

L’USIRF, en liaison avec le GPB (Groupement Professionnel des 
Bitumes), a par ailleurs procédé à un recensement de l’ensemble des 
études sur le bitume réalisées dans le monde entier, pour constituer un 
« Observatoire du bitume » et les mettre à disposition des entreprises, 
des autorités sanitaires et réglementaires. Plus de 600 études ont 
été identifiées, n’établissant pas de lien de cause à effet entre bitume 
et cancer. L’observatoire du bitume dispose d’ores et déjà d’un site,  
www.information-bitume.fr, qui rappelle quelques éléments 
essentiels concernant le bitume, les études réalisées et leurs conclusions. 
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3 questions à… Jean-Denis Combrexelle
Directeur général du Travail au Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé, 
présent lors de la journée du 2 décembre. 

Interview

Actualite
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Concours

édition 2010

Jeudi 2 décembre 2010, l’USIRF a procédé à la remise des prix du concours Prévention Sécurité. Si cette 
manifestation faisait largement honneur aux entreprises lauréates, elle rassemblait aussi tous les partenaires de 
l’USIRF (la direction générale du Travail du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé, la CNAMTS, l’OPP-BTP, 
l’INRS, les CARSAT et la médecine du travail …) dont la mission est de contribuer à faire progresser la prévention 
dans les métiers. Les indicateurs le prouvent : la sécurité au travail est en progrès constant dans l’industrie 
routière, et ce depuis de nombreuses années. C’est la preuve tangible des efforts des entreprises, qui placent la 
sécurité, mais aussi la santé, au premier rang de leurs priorités.

Les dix dossiers lauréats
Ouvert à l’ensemble des entreprises de construction routière, le Concours Prévention Sécurité est devenu le rendez-vous incontournable des acteurs de 
la branche. Les 10 dossiers retenus cette année (parmi 60 dossiers reçus) ont couronné les efforts entrepris en matière de démarche globale d’évaluation 
et de prévention des risques, qu’il s’agisse de santé ou de sécurité. Ces prix récompensent également des bonnes pratiques ou des innovations, en 
particulier dans le domaine de la protection contre les vibrations, causes de troubles musculo-squelettiques (TMS).

Patrick Bernasconi, 
Président de la FNTP

Michel Boyer, 
Président du jury 

Paul Duphil,
Secrétaire général  
de l’OPP-BTP

Stéphane Seiller, 
Directeur des risques 
professionnels à la 
CNAMTS

Hugues Decoudun,
Animateur du Comité 
Santé Sécurité 
de l’usirf

Prevention Securite
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 Eiffage Travaux Publics Rhône-Alpes, à Corbas

• Ce prix spécial « risque chimique » récompense la mise en œuvre 
d’une démarche globale d’évaluation des risques chimiques. Un protocole 
de prélèvements atmosphériques au poste au travail a fait l’objet d’une 
démarche participative de l’ensemble du personnel du laboratoire à partir 
des résultats d’exposition observés.

 Rescanières « Routière des Pyrénées », à Roumengoux

• Ce prix spécial « risque chimique » récompense la démarche de 
prévention appliquée au risque chimique et transposable à tout autre 
risque. Une méthodologie a été mise en place permettant d’identifier 
tous les risques liés aux produits utilisés, de systématiser la recherche de 
substitution de produits dans le cadre d’une politique d’achat, de mettre 
en œuvre des actions d’information et de sensibilisation pour le personnel.

 Eurovia Atlantique, à Carquefou

• Cette agence a reçu le prix spécial « innovations techniques et 
prévention » pour avoir su « adapter le travail à l’homme ». Elle a pris 
plusieurs initiatives : arrimage des engins (et guide), travaux de découpe 
autour des tampons de regard ; sécurisation de l’entrée de l’agence ; 
création d’un véhicule spécifique « services enrobés »… 

 Eurovia – Délégation Sud-ouest, à Coulounieix-Chamiers

Cette filiale régionale a reçu les prix spécial « risque vibration » : pour 
sa démarche de mesures, de suivi et de prévention des vibrations en vue 
de réduire les TMS et « comportement et sécurité » : impliquant les 
conducteurs de travaux dans la prévention et la sécurité, à côté des chefs 
de chantier et en direction des ouvriers.

 Eiffage Travaux Publics Champagne-Ardenne, à Reims

Cet établissement a reçu le prix « management de la sécurité et 
formation » pour sa démarche de management de la sécurité fondée 
sur un dispositif très complet de formation. Les axes retenus portent sur 
l’accueil des nouveaux embauchés dans l’entreprise, la mise en place de 
Savoirs Minimaux de Sécurité, l’implication de l’encadrement, la création 
d’outils spécifiques (vidéos, journal…) et l’instauration de rencontres 
prévention régulières et de sessions de formation.

 Sacer Paris Nord Est, à Vesoul

Cette agence a reçu le prix d’encouragement « démarche de progrès »
pour ses actions menées en partenariat avec l’OPP-BTP, et la mise en œuvre 
d’un plan d’amélioration de la prévention. Elle a la volonté de progresser 
en cherchant à s’appuyer sur des compétences externes. Deux contrats de 
progrès ont été signés avec l’OPP-BTP avec pour objectif l’amélioration de 
la sécurité sur les chantiers.

Prix récompensant les bonnes pratiques

  Agence Eurovia, à Colmar

Polyvalente, cette agence intervient pour du VRD et des travaux 
d’assainissement et de canalisations. Le jury a retenu à la fois sa démarche 
globale de prévention engagée à partir de son document unique, ses bons 
résultats pour les taux de fréquence et les taux de gravité et la mise en 
œuvre concrète d’actions à partir d’audits sécurité et de bilans. Les actions 
mises en exergue par le jury portent notamment sur le risque écrasement, 
les actions de formation et de sensibilisation des intérimaires, les TMS 
(action conduite avec l’OPP-BTP, la CARSAT et d’autres agences, qui 
a débouché sur l’acquisition de nouveaux matériels et un contrôle des 
gestes et postures lors des visites sécurité).

  Entreprise Tracyl, à Autun 

Le jury a salué la politique globale de prévention de l’entreprise, qui 
prend appui sur plusieurs documents : le document unique, un plan 
d’action globale QSE renouvelé tous les ans, un plan d’action CHSCT, un 
bilan annuel de prévention. Des actions collectives sont menées (ex : une 
enquête des risques psychosociaux fait par les membres du CHSCT). Des 
partenariats sont également noués régulièrement, ainsi pour estimer les 
niveaux de vibration dans l’entreprise avec le concours de la médecine du 
travail de la Nièvre ou dans le cadre du contrat de prévention des risques 
professionnels signé avec la CARSAT Bourgogne / Franche Comté portant 
sur le risque éboulement et la sensibilisation sur les produits dangereux.

Agence Screg IDF-Normandie, dans l’Eure 

Les statistiques de cette agence du Secteur Val de Reuil et Saint Romain 
de Colbosc parlent pour elle ; 5 ans avec des taux de fréquence et de 
gravité à 0. Cette agence collabore avec l’OPP-BTP sur la prévention du 
risque chimique, avec la CRAMIF sur les mesures de bruit et les travaux 
de retrait de l’amiante, avec la Médecine du Travail pour l’installation de 
défibrillateurs. Ses audits sécurité sont récents et les points d’amélioration 
concernent particulièrement les conducteurs d’engins. Elle a mis en place 
en début d’année 2010 un permis à points sécurité. La qualité de son 
dossier a été saluée par les membres du jury comme la présentation des 
bonnes pratiques.

  Filiale régionale Screg Est, à Nancy

Le jury a récompensé la démarche globale de prévention et de management 
de la sécurité de cette filiale régionale du Groupe Colas. Elle considère et 
affiche, que la sécurité et la prévention sont une préoccupation quotidienne 
au même titre que les résultats financiers. Elle s’appuie sur son évaluation 
des risques par métier, son document unique, ses plans d’actions à court, 
moyen et long terme, ses audits sécurité, ses bilans de l’hygiène, de la 
sécurité et des conditions de travail, ses sessions de formation… Elle a su 
bâtir avec ses partenaires des collaborations qui l’aident à s’améliorer : 
des établissements sont engagés dans des démarches de progrès avec 
l’OPP-BTP ; la CARSAT participe aux journées sécurité notamment sur 
la prévention routière ; les médecins de travail participent aux audits 
sécurité, aux journées sécurité, aux mesures de bruit sur chantiers… 

Grand Prix récompensant le dossier global
Récompense accordée aux entreprises lauréates pour leurs démarches globales de prévention,  
toutes conduites avec les organismes de prévention partenaires, et pour leurs performances.



Aux compagnons

La remise des certificats de qualification professionnelle 
de la région Ile-de-France était l’autre temps fort  
de cette journée du 2 décembre, en présence notamment 
de messieurs Hervé Le Bouc, PDG de Colas SA, Jacques 
Tavernier, PDG d’Eurovia et Louis Maison, DG d’Eiffage 
Travaux Publics.
Délivré par la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi, 
le certificat de qualification professionnelle (CQP) est une 
validation officielle des acquis professionnels. Il permet de 
valoriser des métiers dont les exigences sont souvent sous-
estimées du grand public, parents et jeunes notamment. 
Il contribue également à montrer que les entreprises de 
travaux publics forment leurs compagnons tout au long de 
la carrière, et qu’elles contribuent ainsi à leur évolution. Il 
existe deux CQP dans l’industrie routière : constructeur en 
voirie urbaine et réseaux, et applicateur de revêtements 
routiers (option « enrobés » ou « enduits superficiels »). 

Les candidats au CQP doivent être salariés d’une entreprise 
relevant de la convention collective des travaux publics,  
et ils doivent posséder une expérience minimale de trois 
ans dans la profession. Sous l’impulsion de l’employeur, 
un dossier, retiré au préalable auprès du CFC d’Egletons, 
sera complété par le salarié et son responsable. Le salarié 
sera ensuite convié à répondre à un questionnaire à choix 
multiples (QCM) et s’entretiendra avec un jury. 
En 2010, sept sessions se sont tenues et 41 candidats  
ont été reçus sur les 58 qui se sont présentés.
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en reconnaissance de leur competence



Nouveaux diplômés
Plusieurs Franciliens étaient présents le 2 décembre à la FNTP pour y recevoir leur 
certificat de qualification professionnelle de « constructeur en voirie urbaine et réseaux » 
ou « applicateur de revêtements routiers ». Trois d’entre eux nous ont livré leur témoignage.

Cédric Touchebœuf, 
« J’ai connu l’existence du CQP 
par le biais de mon conducteur 
de travaux. J’y ai vu une 
perspective intéressante pour 
moi, qui viendrait s’ajouter 
à mon CAP de maçonnerie 
bâtiment. Au vu des perspectives 
pour ma carrière, j’ai dit oui 
tout de suite. Pour l’heure, c’est 

d’abord un témoignage de reconnaissance qui marque une 
étape. L’accueil des collègues s’est montré favorable, et le 
quotidien n’a pas vraiment changé. Mais certains aspects 
techniques ont été consolidés au cours de l’entretien oral. 
C’est la preuve qu’on n’a jamais fini d’apprendre. » 

Pascal Damas-Agis, 
« C’est l’entreprise qui m’a 
proposé le CQP. Mais j’ai 
dû attendre d’avoir assez 
d’ancienneté pour participer. 
C’est une reconnaissance et un 
moyen d’aller plus loin dans 
le travail. C’est aussi un moyen 
de savoir ce que je vaux : si j’ai 
le diplôme, c’est que je sais 

ce que je fais. Le chef de chantier et le conducteur de 
travaux sont très contents de mon succès. Mais c’est aussi 
une reconnaissance sur un plan personnel. Le CQP peut 
encourager d’autres personnes comme moi, nouvellement 
arrivées dans l’entreprise. Aujourd’hui c’est mon 
anniversaire : difficile de rêver mieux comme cadeau ! »

Thierry Agrela, 
« J’ai connu l’existence du CQP 
par mon chef de chantier qui m’a 
demandé si j’étais intéressé. J’ai 
accepté spontanément. Je suis 
depuis trois ans et demi dans la 
société, et je voudrais devenir 
chef de chantier mais je n’ai 
pas de diplôme. Le CQP rend ce 
projet possible par la suite. Nous 

avons donc constitué un dossier avec le chef de chantier 
et le conducteur de travaux pour vérifier aptitudes et 
connaissances, puis il y a eu l’examen écrit et oral à Paris. 
C’est un succès qui me donne confiance en l’avenir. »
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3 questions à…
Philippe Morvan,  
animateur du Comité 
Formation de l’USIRF

Comment fonctionne le CQP ?
Toute Profession qui souhaite créer un CQP présente son dossier comprenant le 
descriptif du métier et les critères d’admission des candidats à la Commission 
Paritaire Nationale de l’Emploi conjointe du BTP. Après validation du dossier, 
les titulaires pourront faire valoir leur titre au sein de toute la Profession.   
Le CQP est avant tout une reconnaissance des compétences et des acquis 
en général, au sein d’une Profession où certains collaborateurs entrent sans 
qualification particulière et apprennent leur métier sur le tas et par le biais 
de la formation continue. Dans la plupart des cas, cette qualification est une 
synthèse de l’expérience du terrain et des stages de formation, mais n’est 
pas reconnue « sur le papier ». C’est pourquoi nos CQP se rapprochent, dans 
leur esprit, de la valorisation des acquis de l’expérience (VAE). 

C’est aussi un outil de reconnaissance...
Nous voulons mettre en évidence le véritable savoir-faire de nos 
collaborateurs au regard de référentiels précis d’emplois. C’est d’ailleurs 
avec un plaisir immense que les candidats reçoivent leur CQP. Pour certains, 
ce sera l’unique diplôme de leur vie, pour d’autres, le CQP agira comme 
un révélateur qui leur donnera envie d’aller plus loin. Le CQP se veut un 
vecteur d’attractivité pour les jeunes et leurs familles ; il démontre que  
nos métiers sont des métiers qualifiés qui exigent une vraie technicité. 

Comment le CQP est-il promu auprès des entreprises et des 
salariés ?
Un important travail est effectué auprès des entreprises par l’USIRF et 
les SPRIR pour les informer de l’existence des CQP et de leur mode de 
fonctionnement : dossier de candidature, organisation des sessions, 
recherche des membres du jury.... Pour l’instant, l’initiative des inscriptions 
relève plutôt des directions des ressources humaines et de l’encadrement 
d’agence, bien que certains candidats se présentent spontanément.  
Au-delà de la reconnaissance des personnes et de l’attractivité de nos 
métiers, les CQP contribuent également à la lisibilité des compétences au 
sein même de nos entreprises et chez nos clients. A terme, l’idéal serait, bien 
sûr, que les CQP s’intègrent dans la gestion des compétences des entreprises 
et dans la politique de ressources humaines globale de nos entreprises. 


